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Direction
départementale

des territoires et de la mer 

LE PRÉFET DE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 20221109 modificatif de l’arrêté n° 20221027 portant  réglementation
temporaire de la circulation pendant le stationnement et les manœuvres en contre
sens d’un train de convoi de transports exceptionnels, Porte de Rennes, à Nantes

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes ;

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983 ;

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique
pour l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée;

VU le  décret  du  18  novembre  1977  ayant  accordé  à  la  société  COFIROUTE  la  concession  de  la
construction, de l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES ;

VU le  décret  du  20  décembre  1990  ayant  accordé  à  la  société  COFIROUTE  la  concession  de  la
construction, de l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes ;

VU le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
l'action des services de l'État dans les régions et département ;

VU le  décret  n°2006-634  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;

VU  l'arrêté interministériel  du 24 novembre 1967,  modifié et  complété, relatif  à la signalisation des
routes et autoroutes 

VU l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  I  -  8ème  partie  -  signalisation
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 ;

VU la convention de concession et le cahier des charges ainsi modifié et notamment l'article 15 du
10 boulevard Gaston Serpette
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cahier des charges ;

VU la circulaire ministérielle n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier ;

VU la circulaire du 15 décembre 2021 de la ministre de la Transition Écologique, La ministre chargée des
Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2022 pris en application de la note technique du
14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national (RRN) ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute
A11 dans la traversée du département de Loire-Atlantique

VU l’arrêté  préfectoral  du  14  octobre  2022 désignant Monsieur Pierre  BARBERA,  directeur
départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique par intérim ;

VU l'arrêté en date du 17 octobre 2022 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Pierre
BARBERA,  directeur  départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Loire-Atlantique  par  intérim,  à
certains de ses collaborateurs ;

VU l'avis favorable de la direction des investissements et de la circulation de Nantes Métropole en date
du 7 novembre 2022 ;

VU le dossier d’exploitation référencé TE_Porte de Rennes – 26_04_03-05-2021;

VU l’arrêté n° 20221027 portant  réglementation temporaire de la circulation pendant le stationnement
et les manœuvres en contre sens d’un train de convoi de transports exceptionnels, Porte de Rennes, à
Nantes.

Considérant qu'il  convient  de  réglementer  la  circulation  des  véhicules  pour  permettre  le  bon
déroulement du  stationnement  et  des  manœuvres  en  contresens,  d’un  convoi  de  transports
exceptionnels au niveau de la collectrice et de la bretelle du giratoire du Cardo, en direction de Paris -
RN 137 → A11 - de la Porte de Rennes,  et  compte tenu du report de la manœuvre des  transports
exceptionnels en date du 27 octobre 2022 sur l’arrêté n° 20221027 ;



ARRÊTE

Article 1 :  Mesures de police et d'exploitation

1-1 Restrictions de circulation

Pendant le stationnement et les manœuvres en contresens du convoi de transports exceptionnels
de pales d’éoliennes :

- la RN 137 est fermée à la circulation, dans le sens Nantes vers Rennes, du PR 28+000 au PR 28+500.

- la collectrice de l’A 844 au niveau de la Porte de Rennes, est fermée à la circulation pour les usagers
voulant se diriger vers Rennes.

- la bretelle de sortie de la R.N 137, dans le sens Rennes vers Paris, au niveau de la Porte de Rennes,
est fermée à la circulation.

1-2 Déviations

Les usagers venant du giratoire du Cardo en direction de Rennes ou de Vannes sont déviés, depuis le
giratoire  du  Cardo,  via  le  boulevard  René  Cassin,  le  boulevard  Albert  Einstein,  la  Porte  de  La
Chapelle, le Périphérique Est, la Porte de Gesvres et l’A 11 jusqu’à la Porte de Rennes.

Les usagers venant du giratoire du Cardo en direction de Paris sont déviés, depuis le giratoire du
Cardo, via le boulevard René Cassin,  le boulevard Albert Einstein,  la Porte de La Chapelle et le
Périphérique Est jusqu’à la Porte de Gesvres.

Les usagers venant du Périphérique Nord (A 844) en direction de Rennes sont déviés,  depuis la
collectrice, via la bretelle (A 844 → RN 137),  la RN 137, le giratoire du Cardo, le boulevard René
Cassin, le boulevard Albert Einstein, la Porte de La Chapelle, le Périphérique Est, la Porte de Gesvres
et l’A 11 jusqu’à la Porte de Rennes.

Les usagers venant de la R.N 137 (sens Rennes → Nantes) en direction de Paris sont déviés, depuis la 
bretelle, via la RN 137, le giratoire du Cardo, le boulevard René Cassin, le boulevard Albert Einstein, la
Porte de La Chapelle et le Périphérique Est jusqu’à la Porte de Gesvres.

Ces mesures s’appliquent de 21h15 à 22h30, le mercredi 9 novembre 2022.

La Société COFIROUTE (Vinci  Autoroute)  et  la Direction Interdépartementale des  Routes  Ouest
auront en charge la fermeture, le maintien et la réouverture de l’ensemble des voies.  La Société
COFIROUTE (Vinci Autoroute)  pour la bretelle (R.N 137 → A11) au niveau de la Porte de Rennes, et la
Direction Interdépartementale des Routes Ouest pour les autres voies.

Par délégation de la société COFIROUTE (Vinci Autoroute), la  Direction Interdépartementale des
Routes  Ouest  assurera  aussi  la  fermeture  de  l’ensemble  des  bretelles  de  COFIROUTE  (Vinci
Autoroute).

Article 2     :   Publicité de l'arrêté

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.

Article 3 : Infraction à l'arrêté

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.



Article 4 : Exécution de l'arrêté

– Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
– Monsieur le directeur de la Société COFIROUTE (Vinci Autoroute) ;
– Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes Ouest ;
– Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique ;
– Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté  qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 7 novembre 2022

               Le Préfet, par délégation,
le directeur départemental des territoires et

de la mer, par subdélégation



Direction
départementale

des territoires et de la mer

Nantes, le 04/11/2022

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

Réunion du mercredi 30 novembre 2022

à la DDTM 44 (10 bd Gaston Serpette – salle 026 en RDC)

(Président : M. Olivier LAIGNEAU)

ORDRE DU JOUR

A 10 h
Dossier N° 22-342 : création de l’ensemble commercial de la Haute Landelle, par

création d’un magasin à l’enseigne Action,
au Loroux-Bottereau,

A 10 h 45
Dossier N° 22-340 : extension du cinéma Le Concorde à Nantes

Service Conseil, Accompagnement et Urbanisme Durable
Bureau Planification et Commissions
10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 - 44036 Nantes Cedex 01
Tél : 02 40 67 25 16
Mél : ddtm-cdac@loire-atlantique.gouv.fr
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